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Vu

Vu

Vr-r

Vu

Vr.r

Vu

Vu

Vu

la proclamation re 2g.mars 2011 par la cour constitutionnere desrésultats définitifs de l,élection p.erià"nti"tt" di tS mars 2O1t ;

la loi no 94-029 du 03, Juin 1996 portant réorganisation de l,OrdreNational du Bénin et la loi n2002_t7 au ôZ fevrier ZOOi q;;l;modifiée et complétée;

le décret n" 2073-457 du 0g octobr e 201.3 portant composition duGouvernement ;

le décret n" 2009-051 
-du 

02 mars 2009 portant nomination deMadame Koubourath ossENI en qualité ae çraia chancelier de I,,rdreNational du Bénin ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de laRépublique du Bénin;

Ie décret n" 20'1,3- 265 du 72
Monsieur Roger Imorou GARBA
de l'Ordre National du Bénin ;

juin 2013 portant nomination de
en qualité de Vice -Grand Chancelier

les décrers n"99-243 du 14 mai 1,999 et ZOI3_3}O du 26 septembre2013 portant nomination des membres du conseil de l,ordre Nationaldu Bénin;

la lettre n"450/pR/DClSp-C du 17 avril20t4;

(*

Après avis du Conseil de l,Ordre National du Bénin

DECRET N" 2014_382 DU 2 JUlLLET 2074

portant nomination et élévation à titre
exceptionnel, civil et posthume dans
l'Ordre National du Bénin de sa Majesté
Feu SERO KORAm, Roi de Nikki

+



DECRETE

Article 1"' : Est nommé et érevé à titre Exceptionnel, civir et posthume dansl'ordre National du Bénin à la dignité de Grand officier pour prendre rang dusanredi 19 avrir 2014, date de sa réception dans l'ordre, sa màlesté Feu sERoKORArl, Roi de Nikki.

Article 2 : Le présent décret sera publié au journal officiel.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chefdu Gouvernemen!
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

La Grande Chancelière de

l'Ordre National du Bénin,

Faità Cotonou, le oz juillet 2ot4
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Dr Boni YAYI

Dr. Koubourath OSSENI


